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L’ÉDITO DU MAIRE     

Bonjour à toutes et à tous, 

Voici le premier bulletin municipal depuis les élections de 

mars 2026, marquant le début d’un nouveau cycle. Cette 

publication adopte un nouveau visuel, afin de traduire ce 

changement de mandature. Je tiens à remercier Jérôme 

Lefèvre pour nous avoir permis d’utiliser l’une de ses 

magnifiques photographies aériennes de Bassy, réalisée 

par drone. 

La composition du conseil municipal a légèrement évolué. 

Une pensée particulière est adressée à Gilles Chatelain, 

ancien premier adjoint, qui aura consacré six mandats à la 

vie municipale, ainsi qu’à Bernadette Jacquemier, 

ancienne troisième adjointe, pour leur engagement au 

service de la commune. Je souhaite également la 

bienvenue à Sandrine Fournier, Philippe Houette et Brigitte 

Métral, qui viennent renforcer le socle de l’équipe 

municipale, composé d’Anne Dejean, Audrey Multin, Sophie Dereymez, Clément Chappaz, Gilbert 

Bernasconi, Laurent Malcayran-Laperrière et Stéphane Pras. 

De nombreux projets nous attendent dans les années à venir. Certains seront peut-être moins 

structurants que la salle communale, mais ils n’en seront pas moins essentiels pour l’avenir de 

notre village : la poursuite des actions engagées dans le cadre des orientations d’aménagement et 

de programmation (OAP) n°12 (impasse de la Fruitière) et n°13 (haut des Perrules), la sécurisation 

du village, ainsi que les aménagements extérieurs, notamment autour de la salle communale. 

Au-delà de ces projets, notre priorité demeure le maintien du lien social et de la convivialité qui font 

la richesse de notre commune. Les associations en sont les principaux acteurs. L’ACCA de Bassy 

a ainsi connu un beau succès avec son ball-trap, le CBL a rassemblé de nombreux participants lors 

de la Rando’nuit et de l’Apérosé, tandis que l’association Le monde allant vert a apporté son 

soutien à nos écoliers en préparant un cadeau remis aux mamans lors de la cérémonie de la fête 

des mères organisée par la mairie. 

Je souhaite que ce nouveau mandat s’inscrive pleinement dans cet esprit de rencontres et de 

solidarité. Avec mes conseillers municipaux, nous mettrons tout en œuvre pour préserver et 

renforcer cette dynamique essentielle à la vie de notre village. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, en restant attentifs aux personnes les plus 

fragiles en période de canicule, et en profitant pleinement de ces moments de partage et de 

convivialité. 

 
Votre maire, Rémi PONCET 

Le  p’tiou Basseyran 
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Cécile HUBERT (à gauche) et Julie MURA  

devant la fresque peinte par les enfants 

RETOUR SUR LA CÉRÉMONIE DES VŒUX  

Le vendredi 23 janvier, Rémi Poncet, maire de Bassy, entouré de l’ensemble des membres du 

conseil municipal, a présenté ses vœux à la population lors d’une cérémonie organisée à la salle 

des fêtes. Plus de quatre-vingts personnes avaient répondu à l’invitation, aux côtés des maires et 

adjoints des communes voisines, des représentants des syndicats intercommunaux et du capitaine 

du centre de secours de Seyssel.  

Après avoir adressé ses remerciements aux 

agents communaux ainsi qu’aux responsables 

des associations communales, le maire et ses 

adjoints sont revenus sur les actions réalisées 

au cours de la dernière année du mandat, dans 

le respect des règles de communication 

applicables en période pré-électorale.  

Les représentants des associations ont 

également pris la parole pour présenter les 

activités proposées au cours des douze derniers 

mois et leurs projets à venir. Leur engagement 

pour maintenir du lien social au cœur de la 

commune a été unanimement salué.  

La cérémonie s’est conclue autour du verre de l’amitié, offrant à chacun la possibilité d’échanger et 

de partager un moment de convivialité. 

MARIE-CLAIRE PÉTROD PREND SA RETRAITE DU SIVU SCOLAIRE 

Une cinquantaine de personnes se sont 

réunies dans la salle du réfectoire de l’école 

de Bassy le vendredi 6 février pour célébrer le 

départ à la retraite de Marie-Claire Pétrod, 

agent du SIVU scolaire Bassy – Challonges – 

Usinens, après 36 années au service des 

écoles du territoire. 

Lors de cette cérémonie, Marie-Françoise 

Galimont, présidente du SIVU, entourée de 

Sophie Colas, Rémi Poncet et François Sève, 

respectivement maires de Challonges, Bassy 

et Usinens, a retracé, non sans émotion, son 

parcours. Marie-Claire était également 

entourée de sa famille, de ses amis, de ses 

collègues – anciens et actuels – ainsi que des 

nombreux enseignants qu’elle a côtoyés tout 

au long de sa carrière. 

Arrivée lors du regroupement pédagogique entre les trois communes, dont la mise en place a été 

orchestrée notamment par Jeannette Laravoire, la mère de Marie-Claire, l’évocation de sa carrière 

a été l’occasion de rappeler l’évolution de l’école de Bassy au fil des années, ainsi que les 

générations d’enfants qui se sont succédées, certains étant aujourd’hui devenus parents à leur 

tour. 

Un grand merci a été adressé à Marie-Claire Pétrod pour son dévouement, sa bienveillance et son 

professionnalisme, et tous lui ont souhaité une retraite longue, épanouissante et sereine. 

Les élus de Bassy entourés des représentants des 

communes voisines. 

Marie-Claire PETROD entourée de Marie-Françoise 

GALIMONT, François SEVE, Rémi PONCET  

et Sophie COLAS. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025 DE LA COMMUNE DE BASSY 

Présentation du compte administratif de la Commune pour l’année 2025 (budget général) :                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du compte administratif de la Commune pour l’année 2025 (budget annexe eau) : 

Pour une meilleure lisibilité, ces données ont été arrondies.  

Les comptes détaillés sont disponibles en Mairie. 
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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

À Bassy, comme dans de nombreuses communes de moins de 1 000 habitants, une seule liste 

s’est présentée aux élections municipales du dimanche 15 mars. Cette liste « Poursuivons notre 

histoire commune », menée par 

Rémi Poncet, maire sortant, a été 

élue dans son intégralité. 

Au jour du scrutin, la commune 

comptait 345 électeurs inscrits. 

185 d’entre eux ont pris part au 

vote, soit un taux de participation 

de 53,6 %. Parmi les votes 

recensés, 154 suffrages ont été 

exprimés. 14 bulletins blancs et 

17 bulletins nuls ont également 

été dénombrés. 

Le nouveau conseil s’est réuni 

pour son installation le samedi 21 

mars. Rémi Poncet, tête de liste, a 

été élu maire. Il est accompagné 

dans l’exercice de ses fonctions 

par Laurent Malcayran-Laperrière et Anne Dejean, respectivement 1er et 2ème adjoints.  

COMPOSITION DES COMMISSIONS ET COMITÉS COMMUNAUX 

Commission communale APPEL D’OFFRES : 

Président : Rémi PONCET, Maire 
Membres : (titulaire) Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE (suppléant) Sandrine FOURNIER 
                   (titulaire) Anne DEJEAN     (suppléant) Gilbert BERNASCONI 
       (titulaire) Clément CHAPPAZ    (suppléant) Brigitte MÉTRAL 

Commission communale ADMINISTRATION et GESTION du PERSONNEL : 

Président : Rémi PONCET 
Membres : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE – Anne DEJEAN             

Commission communale URBANISME et FONCIER : 

Président : Rémi PONCET 
Vice-Président : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE 
Membres : Anne DEJEAN, Gilbert BERNASCONI, Philippe HOUETTE, Brigitte MÉTRAL, Stéphane 
PRAS, Sophie DEREYMEZ, Sandrine FOURNIER, Audrey MULTIN, Clément CHAPPAZ 

Commission communale FINANCES : 

Président : Rémi PONCET 
Vice-Président : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE 
Membres : Anne DEJEAN, Gilbert BERNASCONI, Philippe HOUETTE, Brigitte MÉTRAL, Stéphane 
PRAS, Sophie DEREYMEZ, Sandrine FOURNIER, Audrey MULTIN, Clément CHAPPAZ 

Commission communale LISTE ÉLECTORALE : 

Conseiller Municipal : Sophie DEREYMEZ 
Délégué Tribunal titulaire : Patrick BLONDET Délégué Préfet titulaire : Bernadette JACQUEMIER                                                 
Délégué Tribunal suppléant : Alain LOPEZ Délégué Préfet suppléant : Bernard MÉTRAL    

Commissions communales EAU / SÉCURITÉ  / VOIRIE – BÂTIMENT : 

Président : Rémi PONCET 
Membres : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE, Anne DEJEAN, Gilbert BERNASCONI, Philippe 
HOUETTE, Brigitte MÉTRAL, Stéphane PRAS, Sophie DEREYMEZ, Sandrine FOURNIER, Audrey 
MULTIN, Clément CHAPPAZ                                          
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De gauche à droite et de haut en bas sur la photo : Sandrine 
Fournier, Gilbert Bernasconi, Sophie Dereymez, Rémi Poncet, 

Brigitte Métral, Stéphane Pras,  Clément Chappaz, Audrey Multin, 
Philippe Houette, Anne Dejean, Laurent Malcayran-Laperrière, 

Cécile Métral Ruggeri (suppléante). 
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Comité communal COMMUNICATION : 

Président : Rémi PONCET, Maire 
Vice-Président : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE 
Membres : Anne DEJEAN, Sandrine FOURNIER, Sophie DEREYMEZ, Brigitte MÉTRAL, Audrey 
MULTIN 
Membres extérieurs : Bernadette JACQUEMIER, Cécile RUGGERI, Représentant de l’ACCA, 
Représentant de Bassy Sophro, Représentant du CBL, Représentant du monde allant vert, 
Représentant du Sou des Écoles. 

Comité communal D’ACTION SOCIALE : 

Président : Rémi PONCET, Maire 
Vice-Présidente : Anne DEJEAN 
Membres : Sophie DEREYMEZ, Sandrine FOURNIER, Brigitte MÉTRAL, Audrey MULTIN  
Membres extérieurs : Gilles CHATELAIN, Bernadette JACQUEMIER, Manon LE ROUX, Fabienne 
LINÉ, Cécile RUGGERI. 

Comité communal CIMETIÈRE : 

Président : Rémi PONCET, Maire 
Vice-Président : Laurent MALCAYRAN-LAPERRIÈRE 
Membres : Sophie DEREYMEZ, Audrey MULTIN, Brigitte MÉTRAL 
Membres extérieurs : Jean-François ABRY, Bernadette JACQUEMIER 

Comité communal ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE : 

Président : Rémi PONCET 
Vice-Présidente : Anne DEJEAN 
Membres : Gilbert BERNASCONI, Clément CHAPPAZ, Philippe HOUETTE, Brigitte MÉTRAL, 
Stéphane PRAS 
Membres extérieurs : Pierre BOSONIN, Philippe CASTELLO, Patrick RAMET, Mickaël SINAMA 

ÉLECTION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE LA CCUR 

Lors de l’installation du nouveau conseil communautaire de la communauté de communes Usses 

et Rhône (CCUR) qui s’est tenue le mardi 14 avril, François Sève, maire d’Usinens, a été élu 

président. Il sera assisté de dix vice-présidents, chacun en charge d’une délégation : 

•  David Banant, maire de Frangy, 1er vice-président (ressources humaines et finances) ;  

•  Emmanuel Georges, maire de Chilly, 2ème vice-président (mobilités et environnement) ;  

•  Rémi Poncet, maire de Bassy, 3ème vice-président (assainissement) ;  

•  Paul Rannard, maire de Chêne-en-Semine, 4ème vice-président (économie) ;  

•  Jérémie Courlet, maire de Minzier, 5ème vice-président (social, enfance, jeunesse et CIAS) ;  

•  Philippe Jacqueson, maire de Chessenaz, 6ème vice-président (bâtiments et services techniques) ;  

•  Marcelle Curtenaz, maire 

d’Éloise, 7ème vice-présidente 

(communication, coopération 

avec les communes, 

évènementiel) ;  

•  Florian Zuccalli, maire de 

Seyssel (Haute-Savoie), 8ème 

vice-président (urbanisme et 

aménagement du territoire) ;  

•  Régine Journoud, adjointe au 

maire de Seyssel (Ain), 9ème 

vice-présidente (tourisme, 

culture et sports) ;  

•  Pierre-Alain Rey, maire de 

Droisy, 10ème vice-président 

(gestion des déchets). 5 

De gauche à droite : Jérémie Courlet, Philippe Jacqueson, Florian 
Zuccalli, Régine Journoud, Emmanuel Georges, Marcelle Curtenaz, 

François Sève, David Banant, Pierre-Alain Rey, Paul Rannard et 
Rémi Poncet. 
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MATINÉE PARTICIPATIVE « PLANTATIONS »  

Le jeudi 28 mai, le comité environnement avait donné rendez-vous aux bénévoles pour une 

matinée dédiée aux plantations. Aux côtés de notre employé communal Pierre Bosonin, plusieurs 

habitants se sont mobilisés :  Claudine Blondet, 

Trina Lewis, Brigitte Métral et Philippe Castello. 

Ensemble, ils ont réalisé une vingtaine de 

jardinières désormais installées dans la 

commune. Géraniums, bégonias, impatiens, 

bidens, brachicomes et ipomées viennent ainsi 

égayer nos espaces publics de leurs couleurs 

variées. 

Un grand merci à eux pour leur précieuse 

contribution à l’embellissement de notre cadre 

de vie ! 

CÉLÉBRATION DE LA FÊTE DES MÈRES  

Toutes les mamans de Bassy ont été invitées 

par la mairie pour célébrer la fête des mères le 

30 mai. Organisée cette année à nouveau avec 

l’école de Bassy, cette matinée a été préparée 

par l’équipe du CCAS appuyée par 

l’association Le monde allant vert.  

Après le mot de bienvenue et de bonne fête du 

maire Rémi Poncet, les élèves présents sont 

venus chanter « Les yeux de la Mama » grâce 

aux répétitions de la chorale de l’école 

entraînée par Delphine chaque semaine ; un 

beau moment de tendresse et de 

reconnaissance témoignées en chanson aux 

mamans présentes qui ont été touchées par 

cette délicate attention.  

En amont, les enseignants avaient organisé des séances créatives pour peindre des pots de fleur 

offerts par Le monde allant vert et quelques jours avant l’évènement, une séance de plantations de 

géranium, par petits groupes, sous les conseils techniques et pédagogiques de Gérard, a permis 

de finaliser ces présents qui auront réjoui les participantes.  

La fête s’est conclue par un temps convivial 

autour d’un verre et de douceurs cuisinées 

par les artisans locaux. Cette matinée fut 

ensoleillée dans le ciel et dans les cœurs ! 

Quant aux mamans un peu plus âgées qui 

n’avaient pas pu se déplacer, elles n’ont 

pas été oubliées, et un pot de géraniums 

leur a été apporté par les membres du 

CCAS.   

Un grand merci à toutes celles et tous ceux 

qui se sont mobilisés pour célébrer nos 

mamans !  
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Les participants à la matinée « plantations » 

Les enfants ont chanté « Les yeux de la Mama » 

La séance de plantations avec les écoliers 
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TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS : LES PROJETS EN COURS 

La commission voirie / travaux s’est réunie au mois de mai afin de faire le point sur plusieurs 

aménagements et projets à venir sur la commune. Du marquage des routes aux aménagements de 

proximité, de nombreux travaux sont engagés ou programmés pour améliorer le quotidien des 

habitants. 

• Voirie et sécurité 

En matière de voirie, un programme de 

reprise des marquages au sol a été validé. Il 

portera notamment sur des stops, des 

« cédez le passage », des passages piétons, 

des arrêts de bus ainsi que des marquages 

de sécurité dans plusieurs secteurs de la 

commune. 

Des travaux de voirie sont aussi programmés 

pour traiter des dégradations de chaussée au 

Chef-lieu et à Veytrens. 

Enfin, la clôture du captage de l’Arbépin, 

endommagée lors des dégradations de 

l’automne dernier, a été réparée. 

• Aménagements techniques et bâtiments 

Des aménagements techniques sont à l’étude aux abords de la salle communale, notamment la 

mise en place d’un coffret électrique extérieur pour faciliter l’organisation des événements 

communaux et associatifs. 

Au centre du village, le mur situé à proximité du 

transformateur fera l’objet d’une rénovation réalisée en 

interne, avec remise en état et installation d’une jardinière. 

Des travaux sont également envisagés dans la mairie, avec 

l’installation d’une porte entre l’accueil et le couloir menant à 

la salle du conseil afin d’améliorer le confort acoustique et 

thermique, et de garantir une meilleure confidentialité. 

• Équipements et mobilier urbain 

De nouveaux bancs seront installés aux abords de la salle 

communale et de l’agorespace. La commune étudie 

également l’installation de cendriers pour mieux gérer les 

espaces fumeurs lors des manifestations. 

Un banc a par ailleurs été installé au carrefour du Chemin du 

Curtil du Bois et de la Route du Châtelard. 

Des barrières seront installées à proximité de la salle des 

fêtes pour mieux délimiter les espaces publics. 

Enfin, des panneaux d’affichage ont été installés près de 

certains points de collecte des déchets à Veytrens, Route des Perrules et Route de Crie. 

• Aires de jeux et aménagements de proximité 

Des travaux d’amélioration seront réalisés sur les aires de jeux des Perrules et de Veytrens-d’en-

Bas, avec un rehaussement des structures et un apport de gravier pour renforcer les sols 

amortissants. 

À l’aire de jeux de Veytrens, un portillon et une barrière seront installés à proximité de l’arrêt de 

bus, et le banc sera rehaussé pour améliorer le confort d’usage. 

Sur celle des Perrules, une partie du sol dégradé a d’ores et déjà été remplacée. 

Ces projets seront déployés progressivement dans les mois à venir. 7 

La clôture du captage de l’Arbépin a été réparée 

Le panneau d’affichage installé 

au point d’apport de Crie 
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MATINÉE DE TRAVAUX PARTICIPATIFS 

Cette année, la traditionnelle matinée de nettoyage de printemps a été complétée par de nouvelles 

activités, grâce à la présence toujours importante d’écocitoyens (plus d’une vingtaine de 

participants). 

La vigilance des riverains et le passage régulier de notre employé communal sur les bords des 

routes et des chemins nous ont permis de réduire le nombre de personnes affectées à cette tâche 

afin de les mobiliser sur d’autres chantiers. C’est ainsi que deux équipes de « gros bras » ont pu 

être constituées : l’une s’est chargée de la plantation d’érables champêtres devant la nouvelle salle 

communale ; l’autre s’est attelée à l’arrachage de bambous devenus trop envahissants le long de la 

rivière sèche. Deux autres équipes, composées majoritairement d’enfants, se sont occupées du 

nettoyage du centre du village, où peu de déchets ont finalement été ramassés. Un grand merci 

aux habitants qui prennent soin de leur cadre de vie : les routes et chemins communaux 

apparaissent aujourd’hui globalement bien préservés. 

Le contraste est en revanche frappant le long de la RD14, par laquelle transitent chaque jour plus 

de 2 200 véhicules. Les huit personnes mobilisées sur ce secteur ont récolté environ 200 litres de 

déchets, dont 150 litres d’emballages, 25 litres de verre et 1 litre de mégots, ainsi que quelques 

morceaux de ferraille. Ce 

volume, bien supérieur à celui 

enregistré lors du nettoyage 

d’automne, illustre la 

persistance de comporte-

ments inciviques sur cet axe 

très fréquenté. 

À l’issue de cette matinée 

active et conviviale, les 

participants se sont retrouvés 

pour partager le traditionnel 

apéritif déjeunatoire, préparé 

par Bernadette, Brigitte et 

Marie-Claire. 

Un grand merci à toutes et à tous pour votre participation ! 

Une prochaine matinée de travaux participatifs est prévue le samedi 12 septembre, à laquelle 

sont conviées toutes les personnes sensibles à la préservation de notre cadre de vie ! 

RAPPEL SUR LE TRI DES PILES ET BATTERIES  

Récemment, un incendie s’est déclaré dans un camion de collecte des ordures 

ménagères. L’intervention rapide du conducteur a permis d’éviter des 

conséquences potentiellement graves. Les pompiers ont identifié des piles au 

lithium comme étant à l’origine du sinistre. 

Ce type d’incident n’est malheureusement pas isolé : des piles et batteries sont 

encore trop souvent jetées dans les ordures ménagères, alors qu’elles doivent 

impérativement être déposées en déchetterie. Plusieurs débuts d’incendie ont 

été constatés au centre Sivalor, plus particulièrement au centre de tri de 

Chêne-en-Semine. 

Il est donc essentiel de rappeler que ces déchets présentent un risque important et qu’un geste 

simple – les déposer dans les filières adaptées – permet de prévenir des accidents. 

8 

Une partie des participants à la matinée de travaux 
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ATTENTION, LA TIQUE ATTAQUE 

Avec les beaux jours, les activités de plein air reviennent, et avec elles les tiques, présentes dans 

les herbes hautes, les sous-bois ou les jardins. Leur morsure, dont peuvent être victimes humains 

et animaux, est souvent indolore mais peut transmettre des maladies, dont la maladie de Lyme. 

Quelques équipements adaptés permettent de limiter les 

risques : vêtements longs, chaussures fermées, répulsif. Au 

retour, inspectez tout le corps, en particulier les zones chaudes 

et humides (aisselles, plis des genoux, aine, cuir chevelu). 

En cas de piqûre, retirez la tique rapidement avec un tire-tique, 

sans éther ni alcool, puis désinfectez, et surveillez la zone de 

morsure les jours ou les semaines suivants. Consultez un 

médecin en cas d’apparition d’une plaque rouge en anneau, ou 

de symptômes tels que fièvre, fatigue inhabituelle, maux de 

tête ou douleurs articulaires. Un traitement antibiotique peut 

être prescrit après diagnostic. Mais la vigilance reste la 

meilleure protection. 

MOUSTIQUE TIGRE : LES BONS RÉFLEXES  

Longtemps cantonné aux zones tropicales, le moustique tigre 

est désormais implanté en France métropolitaine, où il peut 

transmettre des maladies telles que la dengue, le chikungunya 

ou le Zika. Quelques contaminations locales apparaissent 

même chaque année, d’où l’importance de la vigilance. 

Ce moustique se reproduit dans de très faibles quantités d’eau 

stagnante. La prévention repose donc sur la suppression des 

points d’eau résiduels : chacun doit veiller à couvrir ou vider 

tout récipient, entretenir gouttières et récupérateurs d’eau, et 

éviter toute accumulation d’eau dans ses équipements. 

Au quotidien, l’usage de répulsifs appliqués sur le corps mais aussi sur les vêtements et les textiles 

autour du lit (rideaux, draps) permet de limiter les piqûres. Ces bons réflexes constituent la 

meilleure protection face à une espèce désormais durablement installée. 

L’AMBROISIE, UNE PLANTE À SURVEILLER ET À SIGNALER  

De plus en plus présente dans les zones remaniées, le long 

des routes ou sur les terrains vagues, l’ambroisie constitue un 

enjeu de santé publique en été. Son pollen peut provoquer des 

réactions allergiques importantes : rhinites, conjonctivites, toux 

et crises d’asthme. La période de pollinisation, en été et au 

début de l’automne, correspond à un pic des symptômes. 

La lutte contre sa propagation repose sur la détection et 

l’arrachage précoce des plants, avant la floraison. Chaque 

signalement permet d’agir plus efficacement pour limiter son 

développement. En cas de présence d’ambroisie, il est 

possible de la signaler via la plateforme dédiée : signalement-

ambroisie.fr. La mobilisation de tous est essentielle pour limiter 

son impact sur la santé publique. 
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QUALITÉ DES EAUX DES USSES : ÉTAT DES LIEUX 2025  

Le Syr’Usses (Syndicat de rivières des 

Usses) assure un suivi régulier de la qualité 

des cours d’eau afin d’évaluer leur état et 

l’impact des activités humaines. 

Conformément à la Directive Cadre 

Européenne sur l’eau, cette qualité est 

appréciée selon deux volets : l’état 

écologique (biologique, physico-chimique et 

hydromorphologique) et l’état chimique 

(présence de substances polluantes). Ces 

analyses permettent de classer les masses 

d’eau selon une échelle allant de « très bon » 

à « mauvais état ». 

Sur le territoire Usses et Rhône, aucune 

station n’a fait l’objet d’une évaluation complète de l’état chimique en 2025. À noter toutefois que la 

station des Usses à Seyssel est suivie par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. Celle 

située à Contamine-Sarzin présente un bon état chimique, bien que les analyses portent 

uniquement sur les pesticides, sans recherche des métaux ni des hydrocarbures. 

Concernant l’état écologique, trois stations situées à Contamine-Sarzin, Musièges et Frangy ont été 

suivies. Les deux premières affichent un état écologique moyen. La station de Frangy, située en 

aval de la station d’épuration, présente quant à elle un état médiocre. 

Ces résultats restent globalement stables depuis 2020. Les apports en nutriments, notamment en 

éléments phosphorés, continuent d’expliquer la qualité observée sur ces secteurs. 

Le suivi régulier de ces indicateurs constitue un outil essentiel pour orienter les actions de 

préservation et d’amélioration de la qualité de l’eau sur le bassin versant des Usses. 

SÉCHERESSE : LE DÉPARTEMENT PLACÉ EN VIGILANCE 

Malgré un hiver bien arrosé, le déficit de pluie au 

printemps et les premières chaleurs ont entraîné une 

baisse des débits des cours d’eau. Le département de la 

Haute-Savoie est ainsi placé en vigilance sécheresse 

depuis le 11 juin 2026. 

Ce niveau n’impose pas de restrictions, mais appelle 

chacun – particuliers, collectivités, entreprises et 

agriculteurs – à adopter des usages économes en eau. Il 

est ainsi recommandé  : 

• de limiter l’arrosage des jardins et espaces verts, en 

privilégiant les heures les plus fraîches ; 

• d’éviter le lavage des véhicules hors des stations professionnelles ; 

• de réduire le remplissage et la mise à niveau des piscines ; 

• d’être vigilant quant aux consommations domestiques (robinets, fuites, usages quotidiens). 

En période de sécheresse, il est également essentiel de se tenir informé de la réglementation 

en vigueur, susceptible d’évoluer rapidement. Les restrictions peuvent être consultées auprès de 

la mairie ou du Syr’Usses. 

Ces gestes simples, adoptés par tous, contribuent à une gestion plus durable de la ressource en 

eau. La vigilance de chacun est donc essentielle.  10 
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CHRONIQUE NOCTAMBULE ET SENS DESSUS DESSOUS : ÉPISODE 

ESTIVAL 

Vivre la tête en bas, voler avec ses mains et voir avec ses oreilles, ce ne sont pas de bons conseils 

que je vous délivre mais les capacités épatantes des chauves-souris ! À vos frontales et la lumière 

sera faite sur ces drôles de bestioles : pipistrelles, oreillards, rhinolophes et autre murins, ni 

chauves, ni souris d’ailleurs ! 

Premier talent, ce sont les seuls mammifères capables de vol battu avec une grande dextérité 

grâce aux doigts de leurs mains reliés par une membrane flexible. Un squelette souple doublé 

d’une puissante musculature leur autorisent des accélérations et freinages soudains, plongeons, 

décrochages et vols verticaux à faire pâlir bien des oiseaux qui ne gagnent que par la vitesse. 

Deuxième compétence, elles émettent des 

ultra-sons avec la gueule et même les narines 

chez les rhinolophes ! Non, n’essayez pas !? 

Puis leurs oreilles lisent la fréquence, la 

direction et l’intensité des cris pour finalement 

profiter du silence pour mieux entendre, pour 

interpréter les échos. À l’approche d’une proie 

ou d’un obstacle, un cuir chevelu bien fourni 

par exemple, l’oreillard roux émet des sons de 

plus en plus courts pour multiplier les fenêtres 

d’écoute et attraper la proie ou éviter 

l’obstacle grâce à l’écholocation. S’agissant 

des proies, une chauve-souris consomme la 

moitié de son poids en insectes en une seule 

nuit de virevoltes et zigzags boulimiques. 

Autre particularité, elles se tiennent la tête en 

bas, notamment pour éviter les prédateurs, surtout durant la période de léthargie hivernale (les 

détails dans un prochain épisode). Force est de constater qu’elles ne font vraiment rien comme 

tout le monde sauvage ! 

36 espèces sont présentes en France dont 31 en Auvergne-Rhône-Alpes, toutes protégées ; 

autrement dit, il est formellement interdit de détruire des chauves-souris, les capturer, les déplacer 

ou porter atteinte à leur gîte et leurs habitats. Certains seraient pourtant tentés car beaucoup 

d’espèces sont anthropophiles et adorent nos combles, bardage, toiture, volets, caves, greniers… 

De juillet à septembre, c’est une période particulièrement cruciale pour ces mammifères volants, 

de la mise-bas à l’élevage des jeunes. Nouvelle singularité propre à cette famille, la mère chasse 

en portant son jeune qui fait le tiers de son poids ! Si vous devez effectuer des travaux d’isolation, 

de rénovation, n’entreprenez aucune intervention avant le 15 septembre au risque de 

compromettre la survie des jeunes et adultes 

installés chez vous et de vous mettre hors la 

loi par la même occasion ! 

Lors du prochain épisode, vous en 

apprendrez davantage sur les chauves-souris 

plus forestières, sur leur rôle d’auxiliaire, sur 

la suite de leur cycle de vie au fil des saisons 

et les menaces qui pèsent sur elles mais 

aussi comment les neutraliser et participer à 

leur protection. Vous n’êtes pas au bout de 

vos surprises… 

     Anne DEJEAN 11 
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Oreillard roux (Christian Prévost) 

Si une colonie élit domicile dans votre grenier, 
posez une bâche sous la zone d’accroche pour 
simplifier le nettoyage et surtout récupérez le 

guano, excellent fertilisant au jardin.  

Grand rhinolophe (Yoann Peyrard) 

Si une chauve-souris rentre dans votre maison un 
soir, fermez les portes de la pièce et ouvrez grand 
les fenêtres. Éteignez les lumières, d’ici quelques 
minutes, elle sera partie !  
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LA FEUILLE DU MONDE ALLANT VERT 

Troc graines / troc plantes 

L’association Le monde allant vert de Bassy et le CPIE Bugey Genevois 

ont organisé, samedi 

7 mars, sous la 

Grenette de Seyssel 

(Haute-Savoie), la 6e 

édition de leur troc 

de graines et plants. 

Cet événement gratuit permet à chacun 

d’échanger graines et plants, favorisant le 

partage des espèces et des savoirs. Le 

succès a une nouvelle fois été au rendez-

vous, avec une forte affluence dès l’ouverture 

et une activité soutenue toute la matinée. 

Soirée abeilles et lutte contre le frelon asiatique 

Une soirée d’information consacrée aux 

abeilles et à la lutte contre le frelon asiatique a 

été organisée le vendredi 27 février à Bassy. 

Animée par Gérard Laperrière, elle a réuni une 

soixantaine de participants, dont plusieurs 

apiculteurs expérimentés. Après la projection 

du film « Les abeilles sauvages », un diaporama 

a présenté la vie des abeilles et les moyens de 

protéger les ruchers. Le piège BeeVital, 

commandé par l’association, a également été 

distribué. Les échanges, nombreux et riches, se sont prolongés autour du verre de l’amitié. 

Sixième édition du marché aux fleurs et artisanat 

L’association Le monde allant vert a organisé, le dimanche 

26 avril 2026, la 6e édition de son « Marché aux fleurs et 

artisanat », exceptionnellement sur le parking du Petit Nice 

à Seyssel. De 9h à 14h, de nombreux exposants ont 

proposé fleurs, plantes, créations artisanales et produits 

locaux, dans une ambiance conviviale et printanière. Une 

buvette et un espace de restauration ont permis aux 

visiteurs de prolonger leur venue.  

Visite du marais de Lavours  

Le dimanche 17 mai 2026, une visite guidée du Marais de 

Lavours a permis à de nombreux participants de découvrir 

ce site naturel remarquable, accompagnés d’un guide de la 

Maison du Marais. Au fil du sentier aménagé, explications 

et anecdotes ont mis en lumière la richesse de cet espace 

protégé, l’un des plus grands marais continentaux d’Europe 

de l’Ouest. 

Pour toute information, connectez-vous sur notre site internet : lemondeallantvert.fr, ou contactez-

nous par mail : info.asso@lemondeallantvert.fr.  

Nous vous souhaitons de passer un bel été !       

           Le comité du monde allant vert 

12 

Les organisateurs du troc graines / troc plantes 

De nombreux participants ont assisté à la soirée 

d’information 

Pendant la visite du Marais de Lavours 

mailto:info.asso@lemondeallantvert.fr
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DES NOUVELLES DE BASSY SOPHRO  

Une fois n’est pas coutume, nous avons eu 

envie de partager autre chose que les séances 

de sophrologie ; un bon moment de convivialité 

qui soude encore un peu plus le groupe. 

Les séances se poursuivent jusqu’au 08 juillet, 

un mercredi sur deux, de 18h30 à 19h45. 

L’an prochain, nous reprendrons l’activité en 

espérant accueillir de nouvelles personnes.  

Pour le groupe Bassy Sophro, Brigitte METRAL 

LE MOT DE L’ACCA  

Ball-trap 

Nous avons organisé notre ball-trap les 9 et 10 mai, route de Crie, avec une 

belle réussite et une forte affluence. Au total, 29 tireurs se sont affrontés dans 

une ambiance conviviale. Félicitations à Loric Teyssieux, qui remporte à 

nouveau la compétition — sa 3e victoire en 4 éditions ! 

Ouverture de la prochaine saison de chasse 

L’ouverture de la saison est prévue le 13 septembre, avec une 

possible avancée en cas de dégâts importants causés par les 

sangliers. L’agrainage a par ailleurs débuté afin de maintenir 

les sangliers en forêt et de limiter les dégâts sur les cultures. 

Dimanche à la chasse 

L’animation « Dimanche à la chasse » qui aura lieu mi-octobre 

sera particulière : suite aux élections municipales de mars 

2026, un temps d’échange dédié aux élus sera proposé afin de 

mieux faire connaître nos actions et notre rôle sur le territoire. 

                 Lucas SOURZAC et toute son équipe 

LE SOU DES ÉCOLES  

Le samedi 13 juin, la fête des écoles a rencontré un beau succès en 

réunissant de nombreuses familles dans une ambiance chaleureuse et 

festive à Challonges. La matinée a débuté par les spectacles présentés par 

les élèves, fruit du travail mené tout au long de 

l’année par les enseignants.  

Les festivités organisées par le SOU des écoles 

ont ensuite permis aux petits comme aux 

grands de profiter de nombreuses animations : 

châteaux gonflables, maquillage, tatouages, 

tombola, glaces à l’italienne, buvette et 

barbecue. La journée s’est poursuivie en 

musique grâce à la présence de plusieurs 

groupes de musique.  

Un grand merci aux enseignants pour leur 

investissement auprès des enfants, aux municipalités pour leur soutien indéfectible, ainsi qu’aux 

bénévoles et aidants du SOU des écoles pour l’organisation de cette belle manifestation.  

           Le bureau du SOU des écoles 13 

Beaucoup de monde a assisté à la fête des écoles 

La remise de la coupe au vainqueur 
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LE MOT DU CBL  

Rando’Nuit 

Le vendredi 10 avril, le CBL a organisé une randonnée nocturne au profit de 

l’association O2 Cœur de Lyam. 

O2 Cœur de Lyam est une association 

créée dans le but d'aider Lyam, un petit 

garçon de 11 ans d’Injoux-Génissiat, 

énergique et souriant, atteint de 

malformations cardiaques, au bras, et de 

diverses pathologies à d’autres organes 

vitaux (foie, rate). 

Ce sont 220 marcheurs qui se sont retrouvés devant 

la salle des fêtes pour le départ, sous un beau soleil. 

Deux parcours étaient proposés : 6 et 10 km.  

Comme d’habitude, un ravitaillement sur le chemin a 

permis de reprendre des forces après la montée de 

Bornichat. Puis chacun a pu se retrouver autour 

d’une soupe à l’oignon maison et d’un dessert. 

La somme des inscriptions et les dons nous ont permis de recueillir 1850 € qui ont été 

intégralement reversés à l’association pour Lyam.   

Nous remercions chacun des participants et des bénévoles qui nous permettent de maintenir cette 

animation et d’apporter du soutien aux associations qui ont besoin d’aide pour améliorer le 

quotidien d’un enfant en situation de handicap dans nos villages.  

Apérosé en musique 

L’Apérosé a eu lieu le vendredi 5 juin avec le 

groupe Night Flight, dont la chanteuse 

Delphine habite Veytrens. Le groupe a 

interprété des chansons pop-rock variées 

avec énergie et sensibilité. 

De nombreuses personnes ont répondu 

présentes malgré une soirée un peu fraîche, 

pour partager une planche apéro avec un 

verre de rosé dans une ambiance festive et 

conviviale.  

Une belle réussite une fois de plus. 

 

Le vendredi 6 novembre, nous vous proposerons un Apérouge. Nouveau concept à tester ! 

En attendant de vous retrouver, nous vous souhaitons un bel été.      

          

            L’équipe du CBL 

            cbl.bassy@laposte.net 14 
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LA RÉCRÉ DU P’TIOU 

Une année ponctuée de jolis projets… 

Cette année, nous avons chaque semaine 

appris les échecs avec un professionnel qui 

s’appelle Nathan. Plusieurs élèves de notre 

école ont participé à l’Open d’échecs de Belley 

le lundi 6 avril. 

Nous avons aussi appris le hip-hop auprès de 

Willy, danseur professionnel, et le chant avec 

Delphine qui est maman, chanteuse et 

enseignante. Chaque mardi et chaque jeudi, 

nous apprenons des chorégraphies et 

participons à la chorale. Nous présenterons le résultat de tout ce travail lors du spectacle de fin 

d’année de l’école.  

Sortie culturelle au Quai des Arts  

Nous avons assisté à un « Conte des mille et un 

bruits » : un artiste jouait de très nombreux 

instruments orientaux et provenant d’Asie.  

Certains instruments étaient faits avec du 

matériel de récupération.  

Ce spectacle nous a beaucoup plu, il était drôle 

et surprenant ! 

Visite de la mairie de Bassy 

En instruction civique et morale, nous avons 

travaillé sur les élections municipales.  

Nous avons appris en classe comment se 

déroulent les élections, quel est le travail d’un 

maire et des autres élus. Certains d’entre nous 

sont allés voter avec leurs parents pour voir 

comment ça se passait.  

Mais nous avons eu aussi la chance de pouvoir 

visiter la mairie de Bassy et de rencontrer M. le 

maire Rémi Poncet et la conseillère 

municipale, Audrey Multin. Nous avons pu voir 

« en vrai » ce que nous avions appris en 

classe : par exemple l’urne.  

M. Poncet a répondu à toutes nos questions. 

En route vers la piscine !  

Il commence à faire chaud et nous avons bien travaillé toute l’année…  

Nous allons finir sur une note sportive avec notre cycle natation à la piscine de La Semine tous les 

matins jusqu’à la fin de l’année.  

Nous allons apprendre à être à l’aise dans l’eau et nous mettre en sécurité.  

 

Bonnes vacances ! 

          Les élèves de l’école de Bassy 

15 
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ÉTAT CIVIL 

 Naissance :  

Gabriel LEPROULT, né le 26/01/2026, fils de Florian LEPROULT et Bérénice MAES, domiciliés à 

Veytrens. 

 Mariages :  

Mme Aurore PIERROT et M. Maher GASRANI ont été unis par 

les liens du mariage le samedi 14 février. Aurore est âgée de 45 

ans, et est ATS médical ; quant à Maher, il est âgé de 33 ans et 

exerce la profession de technicien. Tous deux résident au Chef-

lieu. La municipalité leur adresse toutes ses félicitations. 

 

 

Mme Mathilde GRUNACKER et M. Florian RULLAUD se sont dit 

« oui » le samedi 13 juin. Mathilde, âgée de 39 ans, est architecte et 

Florian, âgé de 39 ans également, est responsable planification 

production et distribution. Mathilde a des attaches familiales à Bassy 

puisqu’elle est la petite fille de Fernande DUCHÊNE. Ils résident à 

Machilly. La municipalité leur formule tous ses vœux de bonheur. 

 Décès :  

• Christian DALEX, domicilié au Chef-lieu, est décédé le 20/04/2026, à 88 ans. 

• Marie-Thérèse MATHEZ, résidente à l’EHPAD de Seyssel, est décédée le 27/02/2026, à 101 ans. 

• Étiennette MÉTRAL, résidente à l’EHPAD de Seyssel, est décédée le 29/04/2026 à 97 ans. 

• Colette DOCHE, domiciliée au Chef-lieu, est décédée le 20/05/2026, à 92 ans. 

RAPPEL DES RÈGLES DE CIVISME ET DE TRANQUILITÉ PUBLIQUE 

La municipalité constate la persistance de quelques incivilités sur la commune, sans remettre en 

cause le comportement très majoritairement respectueux des habitants. 

Des nuisances sonores le dimanche matin avant 10h00, des stationnements gênants sur la Route du 

Château et en bas de la Route du Fond du Village, ainsi que des chiens dangereux insuffisamment 

maîtrisés ont été signalés. Ces faits, limités à une minorité, peuvent nuire à la tranquillité, à la 

sécurité et au bon usage de l’espace public. La réglementation en vigueur s’applique à tous et 

doit être respectée. En cas de manquements constatés, la commune pourra solliciter la 

gendarmerie de Seyssel pour intervention et verbalisation.  

CONTACT MAIRIE : 

Tél : 04 50 59 01 09  

Courriel : secretariat@bassy.fr 

Site internet : www.bassy.fr 

Horaires d’ouverture au public :  

le mardi et le vendredi de 9h à 12h 

Possibilité de prendre rendez-vous avec le Maire 

en contactant directement la Mairie.  16 
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